
in form ations
Lettre d'information municipale                                                             numéro 268 – Juin 2018 

SITE INTERNET

www.mairie-anse.fr

Plage du Colombier : 13e saison d’ouverture au public pour l’été 2018

Horaires d’ouverture de la plage du 
Colombier 

du 1er au 30 juin : tous les week-ends 
(vendredi/samedi/dimanche) de 13 h à 19 h. 

du 1er juillet au 31 août : tous les jours de 13 h à 
19 h.  

La surveillance sur la plage du Colombier est assurée 
de 13 h à 19 h lorsque le site est ouvert. 

Accès au site 
les barrières d’accès sont ouvertes de 11 h 30 à 
20 h. Après 20 h, les barrières étant fermées, les 
voitures ne peuvent plus sortir du site avant le 
lendemain 11 h 30. N’oubliez pas l’heure ! 

Loisirs sur le site 
La zone de baignade est surveillée de 13 h à 19 h 

par deux M.N.S. (Maîtres-Nageurs Sauveteurs). En 
dehors de cette zone, la baignade est 
formellement interdite pour cause de grands 
fonds et d’instabilité des berges (respect des 
consignes de sécurité données par les M.N.S.). Cette 
zone comprend une plage de sable, un poste de 
secours, des douches (dans le cadre du développement 
durable et pour le respect du site, il est conseillé de 
passer sous la douche avant la baignade et déconseillé 
d’utiliser du shampooing et du gel douche) et des 
sanitaires Hommes, Femmes et pour les personnes à 
mobilité réduite. 

aire de pique-nique et bain de soleil sur les 
pelouses ainsi qu’une table pour les personnes à 
mobilité réduite. 

parcours de santé sur la presqu’île, jogging, 
marche à pied, VTT, terrain de beach volley, paddle... 

promenade autour du plan d’eau de 4 km et 
cheminement piéton entre la Saône et le plan d’eau. 

pour se désaltérer et se restaurer : « Les Portes 
de Beaujolais »: snack bar du camping à moins de 800 
mètres ouvert tous les jours midi et soir et buvette-
snack sur la presqu’île ouvert tous les jours de 12 h à 
20 h. 

Accès du plan d’eau du Colombier 
- en voiture : l’accès au site du Colombier se fait 
exclusivement par la route de Saint-Bernard.  

La vitesse est limitée à 30 km/h. 
Accès barrière : le stationnement des 

véhicules se fait en épi le long de la piste en face de la 
voie du chemin de fer. 

Accès chemin du Colombier : pour permettre 
de circuler plus facilement sur le chemin du Colombier et 
éviter le stationnement sauvage, il est interdit de 
stationner sur le côté gauche du chemin. 
- en vélo ou à moto : un emplacement est réservé sur 
la presqu’île. 
- en train de fer touristique : l’association du chemin 
de fer touristique assure la desserte Anse � Bordelan et 
Bordelan � Anse par son petit train touristique. Le 
départ se fait avenue Jean Vacher vers le pont et 
l’arrivée au plan d’eau est située à l’entrée de la 
presqu’île. Plusieurs arrêts jalonnent cet itinéraire. 
- à pied depuis l’entrée par la route de Saint-Bernard ou 
depuis la halte fluviale 

Rappel…
Les parkings, les espaces verts de la plage ne sont 

pas surveillés. Il est recommandé de ne pas laisser 
d’effets personnels sans surveillance. 

Un peu de civisme 
La propreté du site est l’affaire de tous. Merci de bien 

vouloir utiliser les poubelles et containers mis à votre 
disposition sur le site. 

Sur la presqu’île et sur la plage, les chiens ou tous 
autres animaux, même tenus en laisse et muselés sont 
interdits (sur les autres zones, les animaux doivent être 
tenus en laisse obligatoirement). 

Les engins à moteurs (scooters, mobylettes, motos, 
quads, …) sont interdits sur la presqu’île. 

Danger
 La Municipalité rappelle que le parcours de santé de 

l’aire de loisirs du Colombier ne doit pas être considéré 
comme un espace de jeux pour enfants. Certains agrès, 
destinés à l’usage des adultes, peuvent être dangereux 
pour des enfants. 

La Municipalité rappelle aussi que pour des raisons 
de sécurité, l’usage des barbecues est strictement 
interdit tout autour du plan d’eau.  



Nécrologie Georges Thévenon

Conseiller municipal à l’âge de 28 ans en 1965 avec 
Marcel Reby, Maire, ce natif de la rue des Remparts a 
marqué la Commune. Ses nombreux engagements 
sportifs, puis comme responsable d’associations, son 
dévouement au sein du CCAS, sa capacité à accueillir 
ses voisins de la rue des Remparts ont rythmé les 
dernières décennies. 

On retiendra surtout l’exceptionnel Président des 
interclasses qu’il fut, initiateur de la fête de l’an 2000, 
de la charte des conscrits et de son investissement au 
service de la solidarité, de l’amitié et de la convivialité 
propre à l’esprit conscrit. 

Rosé Nuits d’été : soirée d’ouverture 

La soirée d'ouverture marquera le lancement du Festival 
Rosé, Nuits d'Eté. En juillet et août, le territoire 
Beaujolais Pierres Dorées met en lumière ses villages et 
ses vins rosés.   
La soirée débutera dès 18 h avec un village food-trucks 
et un village vignerons. 
L'occasion de se restaurer en découvrant les vins rosés 
de nos producteurs locaux.  

Un DJ viendra ambiancer le début de la soirée dans la 
cour du Domaine des Communes. 
Puis, laissez-vous surprendre par Miss Flo et son 
cabaret « La Vie en Rose ».  
Spectacle en intérieur. 
Billets en vente auprès de l’Office de tourisme. 
Vendredi 29 juin dès 18 h 
Domaine des Communes - 1277 Route des Crêtes. 

Fête de la musique : jeudi 21 juin 

Venez fêter l’été ! 

Un programme très éclectique vous attend pour cette 
nouvelle édition de la Fête de la Musique 
Place des Frères Fournet à partir de 19 h. Buvette - 
Restauration  

Grande scène  
19h-19h30    Chantaloisir 
20h-22h30   Whynote et groupe de Philippe Tessier 

Trou du Chien 
19h-19h30    Ulrich Darbost 

19h45-20h30  EMA 
20h45-21h30  Vertige Vocal 
21h45-22h30  Didier Perrin 

Chapelle 
19h-19h30   Jeunesse Ansoise  
19h45-20h30  Grisemottes  
20h45-21h15  D’Anse d’Afrique  
21h30-22h30 Les Beaux Gilets Nouveaux 
                 Dominique Labaye 
                 Anthony Moreau 

Frelon asiatique et recherche de nids

Le frelon asiatique poursuit sa progression sur le 
territoire Rhône-alpin. Outre la problématique liée à sa 
présence sur les zones urbanisées, il représente une 
véritable menace pour la biodiversité et la santé des 
abeilles.  

Plan de surveillance et de lutte régional  

Un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par la 
FRGDS, en partenariat avec la FREDON, vise à repérer 
et faire détruire les nids par des entreprises spécialisées 
avant la sortie des fondatrices (à la fin de l’automne), 
afin de maintenir la population de frelons asiatiques à un 
niveau acceptable. 
Deux types de nids peuvent être observés :  

- Les nids primaires : visibles dès les premiers 

beaux jours, au printemps, 

- Les nids secondaires : visibles dès le début de 

l’été, correspondant à une délocalisation de la 

colonie qui abandonne le nid primaire, trop 

petit.  

Comment signaler un individu ou un nid ? 

Toute personne suspectant la présence d’un frelon 
asiatique est invitée à en faire le signalement en utilisant 
les coordonnées ci-dessous :  

GDS 69 : � 04.78.19.60.60 �

gds69@gds69.asso.fr 
FREDON : � 04.37.43.40.70 �

frelonasiatique@fredon-rhone-alpes.fr  

2017 : progression modérée du nombre de 
nids découverts  

Sur l’ensemble de la région, le nombre de nids observés 
en 2017 est de 414 (contre 319 en 2016). Les conditions 
climatiques de l’année semblent avoir été moins 
favorables au prédateur que celles des 2 années 
précédentes. 

Dr Prémila Constantin 
Section apicole GDS Rhône-Alpes 

Brèves…Brèves…Brèves…Brèves…Brèves…Brèves…Brèves…Brèves …Brèves

 Conseil Municipal 
Le prochain Conseil Municipal aura lieu le lundi 25 juin à 
20 h, salle du Conseil Municipal. 

Séqu’Anse culturelle présentation saison 
2018 / 2019 
Retrouvez la présentation de Séqu’Anse culturelle 2018 
2019 le mardi 12 juin prochain à 19 h 00 à Ansolia et 
découvrez la programmation à venir ainsi que les 
modalités d’abonnements. 



Chantier de la Halle des sports avenue de 
l’Europe 
Les travaux ont commencé fin mai ; la commune invite 
tous les usagers de l’avenue de l’Europe à la plus grande 
vigilance, surtout au moment d’entrée et sortie du 
collège Asa Paulini et de l’école maternelle Paul-
Cézanne… Soyez prudents. 

Révision du PLU - PADD
Par délibération du 23 avril 2018, le conseil municipal a 
débattu des orientations générales du PADD (Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable). La 
tenue de ce débat est formalisée par cette délibération à 
laquelle est annexé le projet de PADD. 
Ces documents sont visibles sur le site internet de la 
mairie et sont annexés dans le dossier de concertation 
mis à disposition du public, à l’accueil de la mairie de 
Anse. 

Cérémonies commémoratives du 18 Juin et 
journée de la résistance

 A l’occasion de l’Appel du 18 Juin 1940, une 
cérémonie du Souvenir aura lieu le lundi 18 juin à 
18 h 30 au Monument 1939 – 45.  

Nouveau sur le marché
Depuis le mois de mai et jusqu'à fin septembre, un 
espace de convivialité est en place sur le marché. Libre 
à vous de vous installer et de déguster les produits du 
marché ou tout simplement de discuter avec des 
connaissances. De 9 h à 11 h, un échange de livres et 
magasines est proposé, n'hésitez pas à venir participer. 

Rappel de civisme 
Suite à l’arrêté municipal du 20 septembre 2001, 
la Municipalité rappelle qu’il est formellement 
interdit de faire brûler sur tout le territoire de la 
commune : des ordures ménagères, des déchets 
encombrants de ménages, des débris de jardins 
et déchets végétaux, sous peine de verbalisation. 
La déchetterie est ouverte le lundi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 18 h ; le mardi, mercredi et vendredi de 14 h à 
18 h ; le samedi du 1er avril au 31 octobre de 9 h à 18 h 
(non-stop), du 1er novembre au 30 mars de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h. 
Rappel badge d’accès aux déchetteries de Anse et 
de la communauté de communes 
La remise gratuite du badge est effectuée à raison d’un 
seul badge par foyer fiscal et sur présentation à la Mairie 
de votre taxe d’habitation ou professionnelle (aux 
heures d’ouverture de la Mairie). En cas de perte de ce 
badge, le signaler à la Mairie qui en fournira un nouveau 
au tarif de 20 €.

L’atelier Théâtre Asa Paulini / Théâtre 
d’improvisation présente Impro

Le samedi 2 juin à 20 h 30 et le dimanche 3 juin à 
15 h 30 au Castelcom : jeux, scène et match. Cela fait 
désormais 5 ans que la troupe faisait tout pour éviter le 
match d’impro en présentant un spectacle 
d’improvisation… Mais cette année, le spectacle sera 
sous forme de … match d’impro… Alors oui, vous allez 
dire que cela est un peu redondant comme introduction 
d’autant plus que « pourquoi éviter le match toutes ces 
années pour finalement en faire un ? » Ce à quoi nous 
répondrons : « pas de panique ! » car nos 
improvisateurs vont tout mettre en œuvre pour vous 
faire passer une excellente soirée : inoubliable, 
jubilatoire, tordante de rire, remplie de surprises dont 

vous serez à nouveau les « maîtres » (vos interactions 
donnant les thèmes imposés aux comédiens). Deux 
derniers mots : venez nombreux. Vente sur place avant 
la représentation ou bien à l’Office de Tourisme de Anse. 

Visite du Château des Tours et du vieil Anse

A.C.P. (Arts Civilisation et Patrimoine) propose des visites 
du château des Tours les 2e et 4e samedis de juin, 
rendez-vous à 15 h devant le château (visites gratuites). 
Les visites du vieil Anse se dérouleront le samedi 16 juin 
à 15h, rendez-vous devant le château des Tours (visite 
gratuite).  

3e Vide Grenier des Tours de l’école René-
Cassin 

Il se déroulera le Samedi 23 Juin. Si vous souhaitez 
exposer, vous pouvez retirer un bulletin d'inscription en 
Mairie, à l’école ou envoyer un mail à 
� brocantecassin@gmail.com.  Buvette et Restauration 
sur place. Le bénéfice de cette journée aide au 
financement des classes découvertes de l’école.

Conférence d’Arts-Civilisations-Patrimoine 
(A.C.P.)

L’association propose le samedi 16 juin à 17 h 30 à la 
chapelle Saint-Cyprien, une conférence par Jean-Guy 
Lathuillère sur « Renaud de Forez, Archevêque et Comte 
de Lyon (1193-1226) » constructeur de notre château 
des Tours (entrée gratuite). 

Spectacle de théâtre En Soi

« Dis à ma mère que je pars en voyage » de Denise 
Chalem le vendredi 15 et samedi 16 juin à 20 h 30 et 
leLe dimanche 17 juin à 16h au Castel Com ; 
Synopsis : Deux femmes partagent la même cellule de 
prison. Dominique, mère de famille au parlé rude, et 
Caroline, bourgeoise des beaux quartiers. L’histoire est 
celle d’une amitié, sur fond de bruits de clés et de 
violences, qui n’exclut cependant pas l’humour qui arrive 
parfois entre elles, comme le dernier rempart contre la 
violence du milieu qui les entoure. Dominique et 
Caroline vivent dans 9m2, surveillées en permanence. 
Caroline sera soumise à des humiliations allant de la 
douche collective à l’agression sexuelle ou au racket. 
Dominique espère le passage d’un avion pour rêver.  
Réservation � 06.22.05.23.88 - � munill@free.fr 
� https://doodle.com/poll/4cmmtyk8v3rmz679.  
Pour toute inscription sur le site, une remise vous sera 
accordée. 

Essai promotionnel en Mai et juin à la Gym 
Volcanique 

Vous êtes des adultes, femmes, hommes de tout âge, 
vous désirez faire du sport Santé, détente, vous 
pouvez venir nous rejoindre 8 h par semaine. Lundi, 
vendredi de 8 h 45 à 10 h pour du renforcement 
musculaire gainage étirement ; Mardi 17 h 30 à 19 h 
Gym douce, mercredi 8 h 30 à 9 h 45 étirements, mardi 
19 h à 20h et mercredi 18 h à 19 h et 19 h à 20 h Gym 
dynamique cardio renforcement musculaire général, 
assouplissement.  
Renseignements � gymvolanse@orange.fr ; facebook : 
Gym Volcanique Anse   � 06.66.66.79.27. 

Spectacle Beatles Harmonie

Du rock, 40 musiciens, 80 choristes feront vibrer les 
classiques du groupe britannique culte. Venez fredonner 
les chansons les plus célèbres samedi 9 Juin à 20 h 30 à 
Ansolia. Vente des places à l'office du tourisme 
� 04.74.60.26.16. 



Trail des Pierres Dorées 

Fr’Anse organise son 14e trail le dimanche 24 Juin 
prochain. 3 parcours : 24, 14 et 7 kms départ et arrivée 
Salle Marie-Marvingt. Stationnement sur le Parking 
d’Ansolia. Renseignements et inscriptions sur le site 
� www.footingrunninganse.fr  
Facebook.com/Footing-Running-Anse. 

L’association des Tire-Crins communique 

Rejoignez l’association ansoise pour apprendre les 
techniques de tapisserie-décoration et redonnez vie à 
vos anciens fauteuils � www.tire-crins.org 

Expositions de 2CEA (Centre Culturel 
d’Expressions Artistiques)

Château des Tours : du 15 juin au 1er juillet : 
Les Ateliers de 2CEA exposent. Les élèves, enfants, 
ados et adultes, sont heureux de faire partager leur 
créativité et leur amour de l’art, en dessin, peinture et 
poterie. Sans oublier les performances des adultes au 
cours d’anglais ! Vernissage : vendredi 15 juin à 18 h 30 
– Ouverture :  samedi, dimanche : 14 h 30 à 18 h 30. 
N.B. Permanence d’inscriptions : mercredi 27 juin de 
15 h à 18 h au Château. 

Chapelle Saint-Cyprien : jusqu’au 17 juin : 
« Ballade musicale » Denise KEHL, artiste peintre 
« Suivre son chemin intérieur et le déposer sur la toile... 
Partager son ressenti... Peindre encore et encore... J’ai 
trouvé dans la peinture tout ce qui permet d’être au plus 
près du monde qui m’entoure. C’est un fabuleux trait 
d’union avec le public ! ». Ouverture : vendredi, samedi, 
dimanche de 10 h à 19 h  et sur rdv � 06.83.74.21.22  

Renseignements : 04.74.67.05.64  

Les ateliers d’Arts plastiques Dessine-moi 
Lez’Arts 

Exposition des enfants, ados et adultes des ateliers qui 
se déroulera du 1er au 10 juin au château des Tours sur 
le thème des Libertés. Vernissage le vendredi 1er juin à 
19 h. Ouverture les samedis et dimanches de 14 h à 
19 h et le mercredi de 16 h à 18 h. Renseignements 
� 06.63.05.83.30 – � lezarts.asso.free.fr 

Fête du Tennis 

Le Tennis Club Ansois participe à la 4e édition de la Fête 
du tennis le samedi 9 juin dès 14 h (et jusqu’au bout 
de la nuit selon la météo).  Cette journée est ouverte à 
tous les Ansois, : initiation au tennis en famille, entre 
amis et découverte des nouvelles méthodes 
d’apprentissage, de jeux sur les terrains : « tennis-
volley », « tennis ballon »… et les traditionnelles  
« tournantes », possibilité de s’inscrire pour la saison 
prochaine ! des raquettes vous seront prêtées, venez 
comme vous êtes ! D’autres surprises, vous y 
attendront … 

12 - 19 et 26 juin et les vendredis 1 - 8 – 15 - 22 et 29 
juin

Collecte sélective (bac à couvercle jaune) : les 
vendredis 8 et 22 juin 
et pour Hameau de Graves sur Anse les mardis 5 et  
19 juin. 

Médecins de garde
Les gardes de week-end et de nuit sont intégralement 
assurées par la MAISON MEDICALE DE VILLEFRANCHE – 
114 rue de Belleville. 

Il est nécessaire d’appeler la Maison Médicale de garde 
avant de se présenter � 04.74.62.15.15.
Les horaires d’ouverture de la Maison Médicale sont :

 du lundi au vendredi de 20 h à minuit
 le samedi de 12 h à minuit
 le dimanche de 8 h à minuit

.

 Pharmaciens de garde 
Contacter le service Résogardes au ��32 37 

 Infos jeunes
C.M.P. (Centre Médico Psychologique) adulte – 

278 rue de l’Ancienne Distillerie - Gleizé � 04.74.68.06.69. 
Pédo-psychiatrie – 2 rue du Père Ogier � 04.74.09.96.80 

Centre de Planification et d’Education Familiale – 
29 boulevard Burdeau à Villefranche-sur-Saône, rendez-vous 
au � 04.74.65.54.84 
La Maison des Ados : accueil gratuit et confidentiel des ados et 
jeunes de 12 à 25 ans, avec ou sans rendez-vous ; 22 rue 
Dessaigne à Villefranche-sur-Saône � 04.74.60.59.00 �

contact@mda-villefranche.fr. Horaires : lundi, mardi, jeudi de 
14 à 18 h ; mercredi de 14 à 19 h et vendredi de 14 à 16 h. 

Mission Locale : les mardis sur rendez-vous 
� 04.74.02.91.50 

travail, droit de la famille…) par le CIDFF Rhône (Centre 
d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles) le 
lundi après-midi une fois par mois sur rendez-vous 
04.78.88.02.49 

Horaire marché 
Les vendredis de 8 h à 12 h, avenue de Brianne (vers la 
Mairie) 

ETAT CIVIL 

Naissances
Léonie GUILLOT née le 20 février 
Valentine ROCHET née le 11 avril 

Mariages
Maria FERREIRA et Martin GAUDE mariés le 28 avril 
Laetitia BERTRAND et Arnaud GUIGON mariés le 12 mai 

Décès
Marcelle Louise DUCHATEL ép. MAUPAS décédée le 
17 avril à Anse (86 ans) 
Georges THEVENON décédé le 19 avril à Trévoux 
(71 ans) 
Jeannine Claudette LEFORT décédée le 24 avril à Anse 
(85 ans) 

PERMANENCES DES ELUS
SUR RENDEZ-VOUS

 Les permanences LOGEMENT, SOCIAL, TRAVAUX, 
URBANISME sont sur rendez-vous : à l’accueil en mairie ou au 
� 04.74.67.03.84.

Monsieur le Maire et les autres Adjoints reçoivent librement 
sur rendez-vous 
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